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ART. 36 N° AC176
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Adopté

AMENDEMENT
N° AC176

présenté par
 Mme Givernet, rapporteure pour avis au nom de la commission du développement durable et de 

l'aménagement du territoire

----------

ARTICLE 36

Á l’alinéa 3, substituer aux mots :

« à l’aval immédiat »

les mots : 

« immédiatement en aval ».
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